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ContrContrôôle des rejets dans le milieu le des rejets dans le milieu 
hydrique:fleuve ,canaux ,oued hydrique:fleuve ,canaux ,oued 
,sebkhas,,sebkhas,……par les ingpar les ingéénieurs assermentnieurs assermentéés s 
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MinistMinistèère de la Santre de la Santéé
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MinistMinistèère de lre de l’’environnementenvironnement
ContrContrôôle des  prescriptions fixle des  prescriptions fixéées par les es par les 
autorisations de rejets liquides ,solides, gazeux autorisations de rejets liquides ,solides, gazeux 
……dans le milieu rdans le milieu réécepteur :Experts contrcepteur :Experts contrôôleurs leurs 
de lde l’’ANPEANPE
ContrContrôôle des rejets dans la canalisation le des rejets dans la canalisation 
publique:agent assermentpublique:agent assermentéés de ls de l’’ONASONAS
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Loi  relative Loi  relative àà ll’’ONASONAS
Loi relative aux dLoi relative aux dééchetschets



LL’’environnement dans les textes environnement dans les textes 
rrééglementaires communalesglementaires communales

Loi organique nLoi organique n°° 9595--68 du 24 juillet 1995, modifiant et compl68 du 24 juillet 1995, modifiant et compléétant la loi tant la loi 
organique des communesorganique des communes ::
Article 74 (nouveau). Article 74 (nouveau). –– les rles rèèglements communaux ont pour objet dglements communaux ont pour objet d’’assurer assurer 
la tranquillitla tranquillitéé, la salubrit, la salubritéé publique, et la sauvegarde dpublique, et la sauvegarde d’’un cadre de vie sain un cadre de vie sain 
qui permet lqui permet l’’intintéégration adgration adééquate du citoyen dans son environnement, et ils quate du citoyen dans son environnement, et ils 
portent notamment surportent notamment sur ::
Toutes mesures tendant Toutes mesures tendant àà prpréévenir les atteintes venir les atteintes àà la tranquillitla tranquillitéé publique et publique et 
la pollution engendrla pollution engendréée par les e par les éétablissements, professionnels et tablissements, professionnels et 
commerciaux installcommerciaux installéés dans le ps dans le péérimrimèètre communaltre communal ;;
Article 80 (nouveau). Article 80 (nouveau). –– Les arrLes arrêêttéés pris par le prs pris par le préésident de la commune sident de la commune 
sont immsont imméédiatement adressdiatement adresséés au gouverneur, sous rs au gouverneur, sous rééserve des dispositions serve des dispositions 
de lde l’’article 81 de la prarticle 81 de la préésente loi. Ils sont exsente loi. Ils sont exéécutoires de plein droit lorsqucutoires de plein droit lorsqu’’
aucune daucune déécision dcision d’’annulation, de suspension ou autre nannulation, de suspension ou autre n’’est intervenue est intervenue àà
leur leur éégard dans un dgard dans un déélai de quinze jours lai de quinze jours àà compter de leur dcompter de leur dééppôôt au sit au sièège ge 
du gouvernorat. Ce ddu gouvernorat. Ce déélai est rlai est rééduit duit àà une semaine pour les arrune semaine pour les arrêêttéés s 
concernant la rconcernant la rééglementation municipale.glementation municipale.
En cas dEn cas d’’urgence, le gouverneur, peut autoriser leur exurgence, le gouverneur, peut autoriser leur exéécution immcution imméédiate diate 



Sanctions PSanctions Péécuniairescuniaires
ArrArrêêttéé du ministre de ldu ministre de l’’intintéérieur du 10 avril 1999, relatif rieur du 10 avril 1999, relatif 
au paiement des amendes transactionnelles pour au paiement des amendes transactionnelles pour 
contraventions aux rcontraventions aux rèèglements sur lglements sur l’’hygihygièène et la police ne et la police 
sanitaire sanitaire àà ll’’intintéérieur des prieur des péérimrimèètres relevant des tres relevant des 
conseils rconseils réégionaux et des communesgionaux et des communes

Article premier. Article premier. –– Les contrevenants aux rLes contrevenants aux rèèglements sur lglements sur l’’hygihygièène et la police sanitaire payent des ne et la police sanitaire payent des 
amendes conformamendes conforméément aux dispositions prment aux dispositions préévues par le prvues par le préésent arrsent arrêêttéé ::

Ces contraventions sont classCes contraventions sont classéées en trois cates en trois catéégoriesgories : : 
. . –– Les contraventions aux rLes contraventions aux rèèglements sur lglements sur l’’hygihygièène et la police sanitaire de la premine et la police sanitaire de la premièère catre catéégorie sont gorie sont 

fixfixéées es àà dix dinars (10 dix dinars (10 dinarsdinars))

–– Les contraventions aux rLes contraventions aux rèèglements sur lglements sur l’’hygihygièène et la police sanitaire de la deuxine et la police sanitaire de la deuxièème catme catéégorie sont gorie sont 
fixfixéées es àà trente dinars (30 trente dinars (30 dinarsdinars))

––Les contraventions aux rLes contraventions aux rèèglements sur lglements sur l’’hygihygièène et la police sanitaire de la deuxine et la police sanitaire de la deuxièème catme catéégorie sont gorie sont 
fixfixéées es àà cinquante dinars (50 dinars) cinquante dinars (50 dinars) 



RecouvrementRecouvrement
Art.9. Art.9. –– Sont habilitSont habilitéés au recouvrement des s au recouvrement des 

amendes forfaitaires visamendes forfaitaires viséées aux articles 2, 4 et 6 es aux articles 2, 4 et 6 
cici--dessusdessus : : 
au moment de la constatation de la au moment de la constatation de la 
contravention/ contravention/ 
le chef de poste de police ou de la garde le chef de poste de police ou de la garde 
nationale,nationale,
les agents de la police ou de la garde nationale,les agents de la police ou de la garde nationale,
les agents de la rles agents de la rééglementation relevant des glementation relevant des 
conseils rconseils réégionaux et des municipalitgionaux et des municipalitéés s àà cet cet 
effet.effet.



Sanctions administratifsSanctions administratifs
Art.10. Art.10. –– La condamnation des auteurs des La condamnation des auteurs des 
infractions citinfractions citéées aux articles 2es aux articles 2 ;4 et 6 ci;4 et 6 ci--dessus, dessus, 
nn’’empempêêches pas le conseil rches pas le conseil réégional et la gional et la 
commune de prendre toutes les dispositions commune de prendre toutes les dispositions 
administratives nadministratives néécessaires afin dcessaires afin d’é’éliminer les liminer les 
infractions conforminfractions conforméément ment àà la rla rééglementation en glementation en 
vigueur.vigueur.
Art.12. Art.12. –– Les prLes préésidents des conseils rsidents des conseils réégionaux gionaux 
et des communes, les agents de la police et de et des communes, les agents de la police et de 
la garde nationale concernla garde nationale concernéés sont chargs sont chargéés, s, 
chacun en ce qui le concerne, de lchacun en ce qui le concerne, de l’’application du application du 
prpréésent arrsent arrêêttéé..



Corps contrCorps contrôôleurs des rleurs des rèèglements glements 
municipauxmunicipaux

DDéécret Ncret N°° 9292--1728 DU 228 Septembre 1992, fixant le 1728 DU 228 Septembre 1992, fixant le 
statut particulier au corps des contrstatut particulier au corps des contrôôleurs des leurs des 
rrèèglements municipaux.glements municipaux.
Article premier. Article premier. –– Les agents du corps des contrLes agents du corps des contrôôleurs leurs 
des rdes rèèglements municipaux sont rglements municipaux sont réégis par le statut gis par le statut 
ggéénnééral des personnels de lral des personnels de l’é’état, des collectivittat, des collectivitéés s 
publiques locales et des publiques locales et des éétablissements publics tablissements publics àà
caractcaractèère administratif sous rre administratif sous rééserve des dispositions serve des dispositions 
particuliparticulièères prres préévues par le prvues par le préésent dsent déécret. Art. 2. Les cret. Art. 2. Les 
agents du corps des contragents du corps des contrôôleurs des rleurs des rèèglements glements 
municipaux appartiennent municipaux appartiennent àà ll’’un des grades suivantsun des grades suivants : : 
AttachAttachéé dd’’inspection des rinspection des rèèglements, municipaux,glements, municipaux,
ContrContrôôleur des rleur des rèèglements municipaux,glements municipaux,
Surveillant des rSurveillant des rèèglements municipaux.glements municipaux.



EvolutionEvolution

Evolution du corps contrEvolution du corps contrôôleurs des leurs des 
rrèèglements municipauxglements municipaux ::

JusquJusqu’à’à ll’’annannéée 2003e 2003
1150 ( 1agent/5498 habitants)1150 ( 1agent/5498 habitants)
Repartis sur toutes les municipalitRepartis sur toutes les municipalitééss
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Condition dCondition d’’admissionadmission

77èème annme annéée secondaire,e secondaire,
Remplir les conditions de lRemplir les conditions de l’’article 17 de la article 17 de la 

loi organique de la fonction publiqueloi organique de la fonction publique
acuitacuitéé > 15/20 avant correction> 15/20 avant correction
> 1.70m de taille pour homme> 1.70m de taille pour homme
> 1.65 m de taille pour femme> 1.65 m de taille pour femme



FormationFormation

AprAprèès le concourss le concours ::
9 mois 9 mois àà ll’é’école nationale de formation des cole nationale de formation des 
inspecteurs de policeinspecteurs de police
Dont 3 mois de stage pratique dans les Dont 3 mois de stage pratique dans les 
municipalitmunicipalitéés s 



FormationFormation

UnitUnitéé de formationde formation DurDurééee

Technique et physiqueTechnique et physique 139139

Administrative et juridiqueAdministrative et juridique 122122

Technique spTechnique spéécialiscialisééee 492492

Terrain et pratiqueTerrain et pratique 400400



missionsmissions
Art.3. Art.3. –– Les agents du corps des contrLes agents du corps des contrôôleurs des rleurs des rèèglements glements 
municipaux ont pour mission sous le tutelle et lmunicipaux ont pour mission sous le tutelle et l’’autoritautoritéé du prdu préésident sident 
de la communede la commune ::
De veiller au maintien de la tranquillitDe veiller au maintien de la tranquillitéé et de la salubritet de la salubritéé publique publique 
conformconforméément aux dispositions de lment aux dispositions de l’’article 74 de la loi organique des article 74 de la loi organique des 
communes, communes, 
De constater les infractions De constater les infractions àà la rla rééglementation de la voirie telles glementation de la voirie telles 
ququ’’elles sont delles sont dééfinies par lfinies par l’’article 133 de la loi organique des article 133 de la loi organique des 
communes.communes.
Les obligations susLes obligations sus--indiquindiquéées ne disparaissent pas apres ne disparaissent pas aprèès s 
ll’’accomplissement des heures normales du service.accomplissement des heures normales du service.
Les dits agents seront, en consLes dits agents seront, en consééquence, considquence, considéérréés comme s comme éétant en tant en 
service toutes les fois quservice toutes les fois qu’’ils interviennent en dehors des heures ils interviennent en dehors des heures 
normales de travail.normales de travail.



Obligations & gratificationsObligations & gratifications
Art.10. Les agents du corps des contrArt.10. Les agents du corps des contrôôleurs des rleurs des rèèglements glements 
municipaux sont astreints au port de la tenue rmunicipaux sont astreints au port de la tenue rééglementaire lors de glementaire lors de 
ll’’exercice de leur fonction exercice de leur fonction 
DDéécret ncret n°°9292--11729 du 28 septembre 1992, relatif au classement 11729 du 28 septembre 1992, relatif au classement 
hihiéérarchique et  lrarchique et  l’é’échelonnement indiciaire applicables au corps des chelonnement indiciaire applicables au corps des 
contrcontrôôleurs des rleurs des rèèglements municipaux.glements municipaux.
DDéécret ncret n°° 9292--1730 du 228 septembre 11992, portant institution 1730 du 228 septembre 11992, portant institution 
dd’’une indemnitune indemnitéé spspéécifique dite cifique dite «« indemnitindemnitéé de contrde contrôôle des le des 
rrèèglements municipauxglements municipaux »» au profit des agents du corps des au profit des agents du corps des 
contrcontrôôleurs des rleurs des rèèglements municipaux.glements municipaux.
DDéécret ncret n°° 9292--1731 du 28 septembre 1992, portant institution d1731 du 28 septembre 1992, portant institution d’’une une 
prime de rendement au profit des contrprime de rendement au profit des contrôôleurs des rleurs des rèèglements glements 
municipaux.municipaux.



Autres missions Autres missions 
Loi NLoi N°° 9292--117 du 07/12/1992 relative a la protection du 117 du 07/12/1992 relative a la protection du 
consommateur.consommateur.
Loi NLoi N°° 9393--83 du 26/07/1993 modifiant et compl83 du 26/07/1993 modifiant et compléétant la loi Ntant la loi N°° 9191--64 64 
du 29 juillet 1991 concurrence et aux prix.du 29 juillet 1991 concurrence et aux prix.
Loi NLoi N°° 9494--86 du 23/07/1994 relative aux circuits de distribution des 86 du 23/07/1994 relative aux circuits de distribution des 
produits agricoles.produits agricoles.
Loi organique NLoi organique N°° 9595--71 du 24/07/1995 modifiant et compl71 du 24/07/1995 modifiant et compléétant la loi tant la loi 
NN°° 8888--1 DU 15 janvier relative aux stations terriennes individuelles 1 DU 15 janvier relative aux stations terriennes individuelles 
ou collectives pour la rou collectives pour la rééception des programmes tception des programmes téélléévision par vision par 
satellites.satellites.
Loi NLoi N°°9898--14 du 18/02/1998 relative a l14 du 18/02/1998 relative a l’’exercice du commerce des exercice du commerce des 
boissons alcoolisboissons alcooliséées.es.
Loi NLoi N°° 20022002--62 du 09/07/2002 relative aux jeux promotionnels.62 du 09/07/2002 relative aux jeux promotionnels.



PROBLEMATIQUESPROBLEMATIQUES

/Prérogatives :
-Les contrôleurs des règlements municipaux se s
vu attribuer des taches dont ils n’ont pas eu de fo
- Multiplicité de ces taches.
2/ Procédures et moyens :
- Trop lentes
- Complexes
- Manque de coordination
- Manque de moyens d’exécution des décisions e
- Absence de procédure de suivi .
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